
 

 

LE MEMO-PASS UIA 2019-2020 

Le Mémorial de Caen propose aux adhérents de l’UIA Normandie une carte dédiée, 

nominative et individuelle, intitulée « Mémo-Pass UIA ».  

Cette carte permet : 

• l’accès libre et gratuit autant de fois que souhaité pendant 1 an, aux différents sites 

gérés par la SAEML Le Mémorial de Caen aux dates et horaires d’ouverture établis 

pour chaque site (à ce jour : le Mémorial de Caen(*), le Cinéma circulaire Arromanches 

360, le Mémorial de Falaise et le Musée Radar de Douvres la Délivrande), 

• de bénéficier d’une réduction pour les personnes accompagnantes (tarif groupe 

Adulte), 

• de bénéficier d’une remise de 10% au restaurant « La terrasse » et à la cafétéria « Le 

Bistrot » du Mémorial de Caen, 

• de bénéficier d’une remise de 10% dans les boutiques (5% sur les livres), 

• l’invitation par voie de courrier électronique (email), à toutes les conférences, 

colloques et autres évènements organisés par le Mémorial de Caen,  

• l’accès à 3 visites-conférences du Mémorial de Caen ou Mémorial des Civils dans la 

guerre à Falaise, animées par un historien. Ces visites-conférences peuvent être 

thématiques ou généralistes, elles sont suivies d’un temps d’échange entre les 

participants et le conférencier. (sous réserve d’un nombre minimum de 10 adhérents 

UIA). 

(*) Sauf les expositions temporaires 

Le « Mémo-Pass UIA » est individuel et nominatif et est valable 1 an à partir de la date d’achat.  

Le « Mémo-Pass UIA » doit être présenté à chaque passage en caisse-billetterie avec une pièce 

d’identité (carte nationale d’identité, passeport, permis de conduire). Aucune autre pièce 

d’identité ne sera acceptée. A défaut de présentation de la pièce d’identité, l’accès ou le 

bénéfice des remises pourront être refusés sans que le bénéficiaire puisse prétendre à un 

quelconque dédommagement. 

Le prix du « Mémo-Pass UIA » est fixé à 13 € TTC pour la période 2019-2020. Les chèques 

sont établis à l’ordre du « Mémorial de Caen ». 

Les inscriptions s’effectuent directement à la billetterie des 3 sites (Mémorial de Caen, 

Mémorial des Civils dans la guerre et Arromanches 360) sur présentation de la carte 

d’étudiant -UIA Normandie- valide ou par l’intermédiaire de votre antenne locale. 

Un document provisoire sera remis au moment de l’achat et la carte nominative « Memo-

Pass UIA » sera envoyée à son acquéreur dans un délai d’un mois après le jour de l’achat. 

Contact: Jean-Yves ANDRE (jandre@memorial-caen.fr)  


